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QUESTIONS

Xtons*tceur le Direceur.
1. il est un principe génér-al qui dit que tous ceux qui ont géré le&

affaires ou mnanié les deniers d'autrui,ý à quelque titre que ce soit, su
trouvent dans #l'obligation doe rendre comipte de leur adiniistration,
tels que les tuteurs, les curateursi, les héritiers bénéficiaires, les maîî-
dataires, let; exécuteurs testamient:îires, les séquestres coniventionnels
ou judiciaires, ec, etc.- Ces admninistrateurs sont-ils touts tenus do
1'anatorisie, c'est-à-dire de la conversion (les intérêts eni capital, tels
que lus tuteurd en vertu due l'articlu 1078 dii Code civil, tant que dure,
la minorité ?

les curateurs aux interdits seraient-ils s3euls tonus de rendre
compte de l'intérêt des intérêts, commue les tuteur-s ?

Munsieur le Directeur, vous et vos szavailts correspondants oblige-
riez en donnant, dans le plus prochiain nuzaléro de lat Revue dit IW.ta-
riat, une réponse aux qiwtioiîs -soumnises.

UN NOTAIRE INTÉRiESSÉ.

2.Pui-,que les questions sont à l'ordre du jour, voulez-vous nie
perinettre d'on poseur unel à imon tour ?

Pourquoi les rédacteurs dui -Code dut Notariat" ont-ils jugé ù, pro-
pos de tic pais imnposer une auuende -à ceux qui se font payer' pour
ftire des actes sous seing privé, là oit il y a un notaire pratiquant ?

Car enfin, si l'article 361$"' S. IL. Q. u-1ule recours on justice au-x
<:fai,,ciIrs dI'actes' (non niotzairezs), il ne leur défend pas dle se faîire
payer ' cah." Il n'y a aucunile amnende datns lat loi contre ceux qui
rLeVoivent inisi indfinment del'rn.

]:'t ýSavez-,Vous, -3f. le rédacteur, que ces faiseurs d'actes flbnt un
tor-t ConIsitérable aux. 11Otir5. surtout danms les cantons, sans comip-
ter qu'ils les déprécient dans l'opinion1 publique.

Voici ce qui m'a porté â poser cette question dans la J1tcrte dli
At<-t-Après ziv<ir fait le tour dut Statut, voici cu que j'ai détou-

-vert à~ propos desï puofes3ions:.
,.r,cats: Article 3562ci [décrété par S. Q. i4 Vict., cli. 32, et

sin. par 61 VioL. elh. 27]. Amecnde de 825.00 â S75.00 contre celui
qui, sans être porteur d'un diplômue d'av orat, agi t commne tel. A défaut

de payer l'aniende, il y a un emnprisoninmn.d ri os


